
















AIDONS NOS 
DÉNEIGEURS
À RENDRE NOS RUES 
PLUS SÉCURITAIRES !

STATIONNEMENT 
DE NUIT P
Le stationnement de nuit, en période hivernale, 
n’est pas permis dans la rue – du 1er décembre 
au 31 mars, entre 2 h et 7 h – afi n de faciliter 
les opérations de déneigement. Cela permet 
au personnel du Service des travaux publics de 
faire un travail de meilleure qualité à la suite des 
précipitations.

Cet hiver, aidons nos déneigeurs à rendre nos rues sécuritaires en :

mettant son bac à la rue seulement le matin de la collecte et porter une attention particulière de le mettre 
dans la cour et non dans la rue ; 

pelletant la neige de son entrée sur son terrain au lieu de la pousser dans la rue, dans le fossé 
ou sur les trottoirs ;

déneigeant la borne-fontaine près de votre terrain ;

respectant l’interdiction de stationner son véhicule dans les rues la nuit (entre 2 h et 7 h, jusqu’au 31 mars).

Les équipements sont imposants et la neige qu’ils poussent est projetée. Il faut être prudent lors de leur passage 
en s’éloignant de la rue, surtout si vous êtes à pied. Pour être effi caces ces équipements doivent circuler entre 
30 et 40 km/h. Soyez patient si vous les suivez !

IMPORTANT
Les citoyens qui utilisent les voies publiques pour épandre la neige afi n d’en accélérer la fonte, causent des problèmes 
de sécurité pour les utilisateurs. Chaque année, des accidents surviennent en raison de déneigement mal effectué par 
des citoyens ou des entrepreneurs en déneigement qui laissent de la neige sur la chaussée ou sur le trottoir.  Merci de 
votre collaboration !

Pour en savoir plus sur le déneigement, nous vous invitons à consulter la foire aux questions 
au www.opark.ca/deneigement.
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Chien sans laisse

Laisse de plus de 1,85 m

Chien de 20 kg et plus sans 
licou ou harnais

Chien n’est pas sous le contrôle 
d’une personne capable de le maîtriser

Chien sur une propriété privée sans autorisation

A M E N D E S 
IMPORTANTES
en cas de non-conformité6OBLIGATIONS

pour mon compagnon

POUR INFORMATION

Chien non enregistré

Chien sans médaille

450-813-7381  |  risavr.ca

250 $ à 750 $

500 $ à 1 500 $

RESPONSABILITÉC’EST

Être enregistré annuellement auprès de la ville ou de 
la Régie intermunicipale des Services animaliers de 
la Vallée-du-Richelieu (RISAVR). Frais annuels acquittés;

Porter sa médaille afi n d’être identifi é en tout temps;

Être sous le contrôle d’une personne capable de 
le maîtriser en tout temps;

Être tenu au moyen d’une laisse d’une longueur 
maximale de 1,85 mètre;

Porter en tout temps un licou ou un harnais 
attaché à sa laisse s’il pèse 20 kg et plus 
(44 lb et plus);

Ne jamais se trouver sur une propriété 
appartenant à une personne autre que 
son propriétaire ou gardien, à moins 
que sa présence ait été autorisée 
expressément.
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